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Ordre du jour 
 

  

1) Présentation et validation du Bilan d’Activités 2012 de la CLE 

� Présentation par M. NOEL-BARON, Vice-président de la CLE 

 

2)  Présentation de l’étude 3P Allier 

� Présentation par M. LE COLDROCH, Etablissement Public Loire 

 

3)  Présentation de la procédure et du calendrier de travail  pour la révision du 

SDAGE Loire-Bretagne  

� Intervention de M. ERAUD, Agence de l’eau Loire-Bretagne  

 

 
 

 

Préambule 
 

Le jeudi 24 janvier 2013 à 14h30 s’est tenue à la salle polyvalente de Lavoûte-Chilhac, la 

réunion de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE du Haut-Allier sous la présidence de 

M. NOEL-BARON. 

 

Une fois le quorum de moitié atteint (16 membres présents, 27 droits de vote sur 44 

membres de la CLE), M. NOEL-BARON remercie les membres et les différents intervenants 

pour leur présence et, excuse le Président de la CLE, M. Raymond RAVAT qui, pour des 

raisons de santé, ne peut assister à la réunion. Il énumère ensuite les personnes excusées 

ainsi que celles ayant donné un pouvoir (cf annexe 1). 

 

Pour débuter la séance, M. NOEL-BARON précise qu’il s’agit de la dernière CLE sous cette 

configuration car les mandats des élus et des usagers arrivent à échéance le 26 janvier 2013. 

Une nouvelle CLE sera mise en place très prochainement (une fois le nouvel arrêté de 

composition de la CLE signé par le Préfet de Haute-Loire). Lors de la prochaine réunion, un 

nouveau Président, Vice-président ainsi qu’un nouveau bureau devront être désignés.  

Les règles de fonctionnement interne de la CLE du SAGE du Haut-Allier devront également 

être révisées.  

 

M. NOEL-BARON présente l’ordre du jour et indique aux membres de la CLE qu’ils devront 

délibérer sur les points 1 et 3 de l’ordre du jour.  
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1. PRESENTATION DU BILAN D’ACTIVITES 2012 
 

Rappel : l’article 12 du Règlement Intérieur de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Haut-

Allier adopté le 27 novembre 2008 précise : 

La commission établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats  et 

perspectives de la gestion des eaux dans le bassin. Ce rapport est adopté en séance plénière. 

Il est transmis obligatoirement au Préfet coordonnateur de bassin, au Préfet de l’Ardèche, au 

Préfet du Cantal, au Préfet de la Haute-Loire, au Préfet de la Lozère et au Préfet du Puy de 

Dôme. 

 

Monsieur NOEL-BARON présente point par point le bilan d’activités de la CLE pour l’année 

2012.  

 

Il commence par rappeler l’état d’avancement de la procédure de SAGE, puis énumère 

l’ensemble des réunions (CLE, bureau et commissions thématiques) ayant eu lieu en 2012. Il 

indique les principaux sujets abordés ainsi que les avis formulés par les membres de la CLE. 

 

M. NOEL-BARON présente ensuite les études en cours ou validées sur le territoire du SAGE.  

Il rappelle ainsi les principaux résultats du scénario tendanciel (validé lors de la CLE de 

janvier 2012), puis présente les grands objectifs et objectifs déterminés pour l’élaboration 

des scénarii contrastés.  

Il indique ensuite que l’inventaire des ouvrages hydrauliques est régulièrement complété par 

l’animatrice du SAGE, et qu’une étude pilotée par la DREAL concernant les volumes 

prélevables sur le bassin de l’Allier est actuellement en cours de réalisation. 

Enfin, il met en avant les différents moyens de sensibilisation et de communication mis en 

place par la cellule d’animation du SAGE pour atteindre différents types de publics. 

 

Contrairement aux années précédentes, le bilan d’activité 2012 intègre, en plus des activités 

de la Commission Locale de l’Eau, une partie relative aux missions de l’animatrice du SAGE. 

 

M. NOEL-BARON laisse ensuite la parole à l’animatrice pour présenter le calendrier 

technique 2013-2015. 

 

A la suite de la présentation du bilan d’activités 2012, aucune remarque n’a été émise.  

Le document est validé à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

Nombres de membres en date du 24/01/2013 

En exercice Présents Ayant donnés pouvoir 

44 16 11 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 
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2. PRESENTATION DES RESULTATS DE L’ETUDE 3P ALLIER 

 

(Le power point de la présentation est joint en annexe) 

 

L’étude 3P (Prévention, Prévision et Protection) Allier a été réalisée de janvier 2010 à août 

2011 par l’Etablissement Public Loire. Ses principaux objectifs étaient de compléter et 

partager les connaissances sur les risques liés aux inondations (aléas, enjeux, vulnérabilités) 

et d’élaborer des propositions d’actions cohérentes pour réduire le risque.  

 

Cette étude s’est déroulée en  deux phases : 

- un diagnostic partagé sur l’ensemble du bassin 

- des propositions d’améliorations cohérentes et concertées 

(Le détail de ces deux phases est présenté, sur l’ensemble du bassin de l’Allier, dans le 

diaporama de présentation, en pages 11 et 12 du présent document.) 

 

Une analyse a été réalisée afin d’extraire de cette étude, les résultats propres au bassin du 

Haut-Allier. Ainsi les préconisations suivantes sont proposées pour le SAGE du Haut-Allier :  

 

� Des améliorations sur la Prévision :  

• Amélioration de la connaissance du risque 

• Concerne les mesures de coordination inter-services de gestion du 

risque 

 

� Des améliorations sur la Prévention : 

• Favoriser la mise en place de PCS et de PCA 

• Améliorer la sensibilisation et l’information sur le risque inondation 

(population, activités économiques) 

• Elaboration, diffusion d’Atlas de Zones Inondables 

• Valorisation des données cartographiques pour la décision et la 

sensibilisation 

• Identification de zones humides pour préserver/restaurer leur rôle 

dans la régulation des débits 

 

� Des améliorations sur la Protection : 

• Mise en place de dispositif de sensibilisation à la restauration du 

fonctionnement naturel du cours d’eau 

• Mesures de restauration de dynamique fluviale 

• Inventaire et classification des ouvrages de protection 

 

Cette étude pourra être intégrée à plusieurs niveaux dans la démarche SAGE, notamment en 

contribuant à la mise en œuvre des propositions d’amélioration à travers des prescriptions 

ou le règlement du SAGE. 

 

Les résultats de cette étude ont été diffusés aux membres de la CLE sous la forme de 3 

plaquettes. (Ces plaquettes sont disponibles sur simple demande auprès de la cellule 

animation du SAGE.) 
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Echanges avec l’assemblée : 

 

M. MARTIN demande s’il a été envisagé de mettre un accès prioritaire sur le site Vigicrues 

pour les personnes exposées au risque inondation. Il explique qu’à l’heure actuelle lorsque 

l’Allier est en crue le site est saturé (nombre de connexions trop important), et il est difficile 

d’avoir l’information en temps et en heure. 

 

M. LE COLDROCH, de l’Etablissement Public Loire, répond que cette problématique n’a pas 

été abordée lors des réunions de concertation, mais étant donné le délai très court du temps 

de réponse du bassin du Haut-Allier en cas de précipitations, la mise en place d’un relai 

d’information, autre que le site Vigicrues, pourrait être pertinente. 

 

Aucune autre remarque relative à cette présentation n’est formulée. M. NOEL-BARON 

remercie M. LE COLDROCH et invite M. ERAUD, de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, à venir 

présenter la procédure de révision du SDAGE Loire-Bretagne.  

 

3. PRESENTATION DE LA PROCEDURE ET DU CALENDRIER DE TRAVAIL  POUR LA REVISION DU SDAGE 

LOIRE-BRETAGNE 

 

(Le power point de la présentation est joint en annexe) 

 

L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne consulte actuellement les Commissions Locales de l’Eau 

pour la préparation du futur Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux 

2016-2021. Les différentes instances doivent notamment délibérer sur les « Questions 

Importantes » (principaux problèmes à régler par le SDAGE à travers des objectifs et des 

orientations fondamentales). 

Après quelques rappels méthodologiques et calendaires, M. ERAUD présente les 4 grandes 

questions retenues par le comité de bassin : 

 

���� Qualité des eaux : Que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes 

et la vie des milieux aquatiques, aujourd’hui et pour les générations futures ? 

���� Milieux aquatiques : Comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et 

diversifiés, des sources à la mer ? 

���� Quantité d’eau : Comment partager la ressource disponible ? Comment adapter les 

activités humaines aux inondations et aux sécheresses ? 

���� Gouvernance : Comment s'organiser ensemble pour gérer l'eau et les milieux aquatiques 

sur les territoires, aujourd'hui et pour demain ? Comment mobiliser nos moyens de manière 

équitable et efficace ? 

 

Pour chaque Questions Importantes, des pistes d’actions sont également proposées dans les 

documents fournis aux membres de la CLE dans le cadre de cette consultation. (Ces pistes 

d’actions sont présentées dans le diaporama de présentation, en page 16 du présent 

document.) 

 

M. ERAUD précise que le but n’est pas de répondre à ces questions mais bien de les valider 

et/ou en proposer d’autres, si les membres de la CLE estiment qu’un sujet important n’est 

pas traité au travers de ces 4 grandes thématiques. 



SAGE du Haut-Allier – Compte rendu de la réunion de la CLE du 24 janvier 2013 6 

Echanges avec l’assemblée : 

 

M. NOEL-BARON indique que les questions importantes retenues correspondent aux enjeux 

du SAGE du Haut-Allier. Il demande à l’assemblée s’il y a des remarques. 

 

M. ERAUD rappelle que la CLE sera à nouveau consultée lors de la rédaction du nouveau 

SDAGE. 

 

L’ensemble des membres s’interrogent sur les modalités de révisions du SAGE du Haut-

Allier. En effet, le calendrier technique prévoit une approbation du projet de SAGE fin 2015. 

Le nouveau SDAGE prenant effet en 2016, le SAGE devra-t-il être révisé tout de suite après 

son approbation ? 

 

M. ERAUD précise que la CLE aura de plus amples éléments sur le prochain SDAGE d’ici là. Il 

faudra donc anticiper au moment de la rédaction du PAGD et du règlement du SAGE, afin 

d’être compatible avec le nouveau SDAGE. 

 

M. NOEL-BARON propose de faire remonter cette question au comité de bassin en même 

temps que la délibération sur les Questions Importantes.  

 

Après ces échanges, M. NOEL-BARON propose de délibérer sur le calendrier de travail et sur 

les Question Importantes. 

 

La CLE donne un avis favorable sur l’ensemble des éléments en lien avec cette consultation. 

 

 

 

 

L’ensemble des points à l’ordre du jour ayant été abordés, M. NOEL-BARON propose de 

réunir très prochainement la CLE (au mois de février), une fois l’arrêté de composition de la 

CLE signé. 

L’ensemble des membres de la CLE s’accorde sur le lieu de réunion qui sera Langeac.  

 

M. NOEL-BARON lève la séance à 16h30. 

 

Le Vice-président de la CLE du SAGE Haut-Allier, 

Franck NOEL-BARON 

 

 

Nombres de membres en date du 24/01/2013 

En exercice Présents Ayant donnés pouvoir 

44 16 11 

Votes exprimés 

Avis favorable Avis défavorable ABSTENTION 

27 0 0 
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ANNEXE 1 : PRESENCES 
 

Personnes présentes lors de la  réunion de la  

Commission Locale de l'Eau du SAGE du Haut-Allier du 24 janvier 2013 

 

 

Collège des élus : 

 

- Mme Drouhin Carine, PNR Livradois Forez 

- M. Noel-Baron Franck, Vice-président de la CLE, maire de Chanteuges 

- M. Palpacuer Bernard, Conseiller Général de la Lozère 

- M. Pommarel Pierre, Conseiller Régional d’Auvergne 

- M. Rome Francis, représentant des maires de Haute-Loire, Maire de Blassac 

- M. Vicard Hubert, représentant des maires du Cantal, Maire de Védrines Saint Loup 

 

Collège des représentants de l’Etat : 

 

- M. Bonnet Alain, représentant de l’ONEMA (délégation régionale) 

- M. Réveillez Jean-Marc, représentant de la Préfecture de la Haute-Loire 

- M. Schmitz Benjamin, représentant de la DDCSPP43 

- M. Siméon Olivier, représentant de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

- M. Valette Jean-Jacques, représentant de la MISEN 43 

 

Collège des usagers : 

 

- M. Bayle Bernard, représentant de la Fédération Départementale des Associations 

Agréées de Pêche pour la Protection du Milieu Aquatique de la Lozère 

- M. Dumas Michel, représentant de la Chambre d’Agriculture de la Haute-Loire 

- M. Lecuna Sylvain, représentant d’EDF 

- M. Martin Patrick, représentant de la Fédération Départementale des Associations 

Agréées de Pêche pour la Protection du Milieu Aquatique de la Haute-Loire 

- M. Roustide René, représentant du Syndicat des Producteurs Forestiers, Sylviculteurs 

de la Haute Loire et du CRPF 

 

********** 

 

Autres Personnes présentes : 

 

- M. Clergue Arnaud, journal La Ruche 

- M. Eraud Yannick, Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

- M. Ferrier Jean-Pierre, 1
e
 Adjoint à la mairie de la Bastide PuyLaurent 

- Melle Lagaly Aude, animatrice du SAGE du Haut-Allier  

- M. Le Coldroch Benjamin, Etablissement Public Loire 

- M. Pinel Christophe, ONEMA (sous-délégation départementale 43)  

- M. Sagnol Laurent, ONEMA (sous-délégation départementale 43) 

- Mme Simon Valérie, coordonnatrice des services du SMAT 
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Membres de la CLE excusés : 

- M. André Jean-Bernard, Représentant de la Chambre d’Agriculture 48 et 07 

- M. Archer Jean-Paul, représentant des maires de Haute-Loire 

- M. Bouchit Robert, Union Fédérale des consommateurs « Que Choisir » de Haute-

Loire  

- M. Brun Jean-Louis, Communauté de Communes du Haut-Allier 

- M. Champel Marc, représentant des maires d’Ardèche 

- M. Chazal Jean-Claude, représentant de l’EPL 

- M. Clavilier Louis, Conseiller Général du Cantal 

- M. Cochet Philippe, Nature Haute-Loire 

- M. Coulon Alain, Maire de Luc 

- M. Cukierman Cécile, Conseil régional Rhône-Alpes 

- M. Dubois André, représentant du Syndicat France Hydroélectricité 

- M. Dursac Jean, représentant des maires de Haute-Loire 

- M. Gazanion Philippe, SMAT du Haut-Allier, Maire d’Alleyras 

- Mme Giron Dominique, Conseil Général du Puy-de-Dôme 

- M. Mahault Jean-Noël, Maire de Saint Haon 

- Mme Meunier-Polge Marie, Conseil régional Languedoc-Roussillon 

- M. Pichon Hervé, représentant du groupement des sports d’eau vive  

- M. Ravat Raymond, Président de la CLE, Maire de Monistrol d’Allier 

- M. Teissier Michel, Maire de la Bastide Puylaurent 

- M. Thivat Patrice, représentant de la CCI de la Haute-Loire 

- M. Vissac Guy, Conseiller Général de Haute-Loire 

- M. le représentant de la DREAL de bassin 

- M. le représentant de la DREAL Auvergne 

- M. le chef de MISE de l’Ardèche ou son représentant  

- M. le chef de MISE du Cantal ou son représentant  

- M. le chef de MISE de la Lozère ou son représentant 

- M. le représentant de l’Office Nationale des Forêts 

 

Pouvoirs : 

 

- M. Guy VISSAC donne pouvoir à M. Franck NOEL-BARON 

- M. Raymond RAVAT donne pouvoir à M. Hubert VICARD 

- M. Jean-Claude CHAZAL donne pouvoir à M. PALPACUER 

- M. Jean-Noel MAHAULT donne pouvoir à M. Pierre POMMAREL 

- M. Jean-Louis BRUN donne pouvoir à M. Francis ROME 

- M. le représentant de la DREAL Auvergne donne pouvoir au représentant de l’Agence 

de l’Eau 

- M. le représentant de l’ONF donne pouvoir au représentant de l’ONEMA 

- M. le chef de MISE de l’Ardèche donne pouvoir au représentant de la DDCSPP 

- M. le chef de MISE de la Lozère donne pouvoir au représentant de la DDT 43 

- M. le chef de MISE du Cantal donne pouvoir au représentant de la MISEN 43 

- M. Hervé PICHON donne pouvoir à M. Patrick MARTIN 

 

Veuillez trouver en page suivante le scan des fiches de présence, par collège, signées lors de 

la réunion. 
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ANNEXE 2 : Power point de présentation 
 

Etude 3P Allier 
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Consultation sur les Questions Importantes 
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